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Bac Pro Animation, enfance et personnes âgées -
Recommandations pour la mise en oeuvre des

PFMP

Descriptif :

Recommandations du groupe national de pilotage du Bac Pro Animation, enfance et personnes âgées.

En pièce jointe les recommandations du groupe national de pilotage du diplôme : une attention particulière sur les
PFMP de la classe de seconde.
En classe de seconde : Six semaines auprès des enfants pour tous les élèves équivalent de cinq semaines
sous la forme d’un stage filé, en structures d’accueil de loisirs sans hébergement. : une journée par
semaine, le mercredi, durant 25 semaines.
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